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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 1er novembre 2016 à 19 h 

Maison du citoyen situé au 12090, rue Notre-Dame Est, salle J.C. Victorien Roy

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Manuel Guedes, conseiller d'arrondissement
Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Guay, conseiller de la ville
Madame la mairesse Chantal Rouleau, mairesse d'arrondissement
Madame la conseillère Suzanne Décarie, conseillère de la ville
Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine, conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Dany Barbeau, avocate, directrice d'arrondissement
Me Alain R Roy, avocat, secrétaire d'arrondissement
Madame Julie Boisvert, secrétaire d'arrondissement substitut

____________________________
Ouverture de la séance. 

La mairesse d'arrondissement madame Chantal Rouleau déclare la séance ouverte à 19 h
____________________________

MOT D’OUVERTURE DE LA MAIRESSE

Madame Chantal Rouleau souhaite la bienvenue aux personnes présentes ainsi qu’aux directeurs de 
services et employés de l’arrondissement.

Madame Rouleau désire remercier le commandant Carignan du SPVM pour le travail accompli dans 
Pointe-aux-Trembles, alors que ce dernier quittera l’arrondissement pour de nouveaux défis au Service 
de police.

Madame Rouleau désire présenter l’œuvre d’art collective apposée sur le mur arrière de la salle du 
Conseil, ayant pour thème « Ici, avant, ensuite et maintenant ».

Madame Rouleau mentionne ensuite que le travail continue dans le dossier du Faubourg Pointe-aux-
Prairies, et que la Ville est en voie de lever un bon nombre de servitudes de non-construction qui 
grevaient plusieurs propriétés de ce projet domiciliaire.

Madame Rouleau présente les étapes de réalisation des travaux d’aménagement extérieur de la Maison 
du citoyen.

Madame Rouleau invite les citoyens à participer à une assemblée publique de consultation sur les 
risques industriels, qui se tiendra le 7 novembre prochain au Centre Roussin. Elle annonce ensuite qu’il y 
aura un test de sirène dans le secteur industriel qui sera effectué le 17 novembre prochain à 14 heures.

Madame Rouleau invite aussi les citoyens à participer à une réunion d’information concernant le 
processus de désinfection à l’ozone des eaux usées, laquelle aura lieu le 14 novembre prochain à la 
station d’épuration J.R. Marcotte.

____________________________
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CA16 30 11 0322

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

QUE l’ordre du jour de la séance  ordinaire du conseil d’arrondissement du 1er novembre 2016 soit 
adopté tel que soumis. 

ADOPTÉ

10.02  

____________________________

CA16 30 11 0323

RATIFICATION - PROCÈS-VERBAUX 

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

DE ratifier le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 4 octobre 2016 
ainsi que celle de la séance extraordinaire tenue le 13 octobre 2016.

ADOPTÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC

Trois (3) interventions demandant au Conseil de décréter un moratoire quant à l’application du règlement 
15-040 concernant la problématique de l’agrile du frêne. Un argumentaire a été déposé à cette fin. La 
mairesse mentionne qu’une rencontre a été organisée pour le 23 novembre prochain afin de discuter de 
cette question.

Une demande afin que les employés dédiés à la collecte des ordures et du recyclage nettoient la voie 
publique lorsque des détritus sont déposés à la suite du transbordement des bacs et contenants de 
matières résiduelles

Une demande afin que le secteur de la 43
e

Avenue soit mieux desservi par la STM. Une pétition est 
déposée au soutien de cette intervention.

Une citoyenne désire remercier les organisateurs du Gala des bénévoles de la qualité de l’événement.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

Monsieur le conseiller Gilles Déziel désire remercier le commandant Carignan pour le travail accompli 
dans l’arrondissement. Il désire remercier l’équipe de Luc Rousseau (DCSLDS) pour le travail accompli 
dans l’organisation du Gala des bénévoles. Il invite aussi les citoyens à consulter la section des données 
ouvertes sur le site internet de la Ville.

Monsieur le conseiller Manuel Guedes désire rappeler l’importance de s’impliquer dans sa 
communauté. Il souligne les efforts menés par un jeune athlète de l’arrondissement alors qu’il fait 
maintenant partie de l’Impact de Montréal.

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà désire remercier les organisateurs du Gala des bénévoles 
pour la qualité de l’événement et rappelle l’importance de s’impliquer dans sa communauté.
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Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine annonce le lancement prochain de la Politique en 
saines habitudes de vie de l’arrondissement et invite les citoyens à participer au processus d’élaboration 
de celle-ci.

Monsieur le conseiller Richard Guay désire remercier le commandant Carignan pour le travail accompli 
dans l’arrondissement et désire féliciter les organisateurs de la maison hantée au poste de quartier 
numéro 45 à l’occasion de l’Halloween. Il invite les citoyens concernés à utiliser le service 3-1-1 et les 
bureaux Accès Montréal afin de faire leur demande de service ou formuler une plainte.

Madame la conseillère Suzanne Décarie désire remercier le commandant Carignan pour le travail 
accompli dans l’arrondissement ainsi que tous les projets ponctuels menés pour offrir une meilleure 
sécurité aux citoyens. Elle invite aussi la population à participer à un souper organisé au bénéfice de 
l’organisme Action-Secours Vie d’Espoir qui aura lieu le 14 novembre prochain. Les fonds amassés 
serviront au marché partage de Noël. Enfin, elle mentionne les horaires de glace pour le patinage libre à 
l’aréna Rodrigue-Gilbert.

____________________________

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Argumentaire déposée par un citoyen, demandant un moratoire d’application du règlement 15-040 
concernant la problématique de l’agrile du frêne.

Pétition de citoyens demandant que le secteur de la 43e Avenue soit mieux desservi par la STM.

____________________________

CA16 30 11 0324

OCTROI - CONTRAT - SOLOTECH INC. - ACQUISITION D'ÉQUIPEMENT D'ÉCLAIRAGE 
ÉCOÉNERGÉTIQUE POUR LA SALLE D'EXPOSITION MAURICE-DOMINGUE DE LA MAISON DE LA 
CULTURE DE POINTE-AUX-TREMBLES - OCTROI - CONTRAT - STUDIO CATIMINI POUR LA 
PROGRAMMATION DE CES ÉQUIPEMENTS ET LA FORMATION AUX TECHNICIENS ARTISTIQUES 
- APPEL D'OFFRES SUR INVITATION NUMÉRO 16-15498 - AUTORISATION DÉPENSE 

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D'octroyer un contrat à Solotech inc., pour un montant de 63 859,39 $ taxes incluses, pour l'acquisition 
d'équipement d'éclairage écoénergétique pour la salle d'exposition Maurice-Domingue, conformément 
aux documents de la soumission sur invitation déposée numéro 16-15498 (2 soumissionnaires;

D'octroyer un contrat à Studio Catimini, pour un montant de 2 874, 38 $ taxes incluses, pour la 
programmation des équipements et la formation aux techniciens artistiques conformément à la 
soumission reçue.

D'autoriser une dépense de 66 733,77 $;

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. Ces 
dépenses seront entièrement assumées par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles dans le cadre du Programme Triennal d’immobilisations (PTI).

ADOPTÉ

20.01 1163704004 

____________________________

CA16 30 11 0325

AUTORISATION - DÉPENSE ADDITIONNELLE - AXOR EXPERTS CONSEILS INC. - APPEL 
D'OFFRES NUMÉRO RP-14-PARC-01, POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS 
SUPPLÉMENTAIRES EN INGÉNIERIE CIVIL ET ÉLECTRIQUE - PROJET D'AMÉNAGEMENT DES 
AIRES DE STATIONNEMENT PUBLIC ET DES AMÉNAGEMENTS PÉRIPHÉRIQUES DU SITE DE LA 
MAISON DU CITOYEN DANS LE VIEUX-POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine
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appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’autoriser une dépense additionnelle de 8 757,36 $ taxes incluses, au contrat ratifié par le conseil 
d'arrondissement à la firme AXOR Experts Conseils inc, et augmentation de la valeur totale du contrat de 
la firme de 164 093,25$ à 172 850,61 $ taxes incluses, pour des services professionnels supplémentaires 
en ingénierie civil et électrique, dans le cadre de l’appel d’offres numéro RP-14-PARC-01, pour 
l’aménagement des aires de stationnement public et des aménagements périphériques du site de la 
Maison du citoyen dans le Vieux-Pointe-aux-Trembles;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.02 1151163022 

____________________________

CA16 30 11 0326

OCTROI - CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - SIX ORGANISMES - CENTRE DE PROMOTION 
COMMUNAUTAIRE LE PHARE INC. - ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR DE POINTE-AUX-
TREMBLES - COMMISSION SCOLAIRE DE LA POINTE-DE-L'ÎLE (POUR L'ÉCOLE SECONDAIRE 
DANIEL-JOHNSON) - CÉGEP MARIE-VICTORIN - AQDR DE LA POINTE-DE-L'ÎLE - COMITÉ DE 
SOUTIEN DU CORPS DE CADETS 2908 BEAUVOIR  

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D’accorder une contribution financière aux organismes suivants :

1- 1000 $ au Centre de promotion communautaire le Phare inc., pour l'organisation du Magasin-Partage 
Rivière-des-Prairies (paniers de Noël);

2- 300 $ à L'Association de hockey mineur de Pointe-aux-Trembles pour l'organisation de la 23
e

édition 
du tournoi Provincial Novice « Pointo » et du tournoi National Pee-Wee « Les Pointeliers », du 12 au 
22 janvier et du 30 janvier au 12 février 2017;

3- 150 $ à la Commission scolaire de la Pointe-de-l'île, pour et à l'acquît de l’école secondaire Daniel-
Johnson pour l'organisation d'une activité à l'occasion de la fête de l'Halloween;

4- 250 $ au CEGEP Marie-Victorin, pour la production de l'opéra comique Le petit ramoneur de Benjamin 
Britten les 25, 26 et 27 avril 2017;

5- 200 $ à l'Association québécoise des droits des retraités de la Pointe-de-l'Île, pour l'organisation de 
sorties exploratoires de la Navette Or, un service de transport collectif dédié aux personnes retraitées;

6- 150 $ au Le Comité de soutien du corps de Cadets 2908 Beauvoir, afin de lui permettre de maintenir 
ses activités;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense est assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

30.01 1166951028 

____________________________
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DÉPÔT - PROCÈS-VERBAL - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

DE prendre acte du dépôt du procès-verbal du comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles pour la séance du 9 septembre 2016.

ADOPTÉ

30.02  

____________________________

CA16 30 11 0328

PRÉSENTATION - RÉSULTATS FINANCIERS AU 31 AOÛT 2016, PROJETÉS AU 31 DÉCEMBRE 
2016 - ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES RÉELS AU 31 AOÛT 2016 COMPARÉ AVEC LE 
31 AOÛT 2015

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

DE déposer l'état des revenus et dépenses de l'arrondissement au 31 août 2016 ainsi que l'état des 
revenus et dépenses réels de l'arrondissement au 31 août 2016 comparé au 31 août 2015. 

ADOPTÉ

30.03 1160448011 

____________________________

CA16 30 11 0329

DÉPÔT - RAPPORTS DE DÉCISIONS DÉLÉGUÉES - MOUVEMENTS DE PERSONNEL -
RESSOURCES FINANCIÈRES - DÉPÔT DES VIREMENTS DE CRÉDITS ENTRE ACTIVITÉS - DÉPÔT 
- LISTE DES TRANSACTIONS SANS BON DE COMMANDE 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

DE déposer les rapports de décisions déléguées de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en matière de mouvements de personnel pour la période du mois de septembre 2016 et en 
matière de ressources financières pour la période du 27 août au 23 septembre 2016, du dépôt des 
virements de crédits entre activités, pour la période du mois de septembre 2016 et du dépôt de la liste 
des transactions sans bon de commande effectuées pour la période du mois de septembre 2016. 

ADOPTÉ

30.04 1164230016 

____________________________
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CA16 30 11 0330

ADOPTION - CALENDRIER - SÉANCES ORDINAIRES - CONSEIL D'ARRONDISSEMENT - CHOIX 
DES LIEUX - TENUE DES SÉANCES ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES - ANNÉE 2017

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'adopter le calendrier établissant les dates et les lieux où se tiendront les séances du conseil 
d'arrondissement pour l'année 2017;

DE désigner, à cette fin, le Centre récréatif Rivière-des-Prairies pour les séances ordinaires du conseil 
d'arrondissement des 14 mars, 2 mai, 4 juillet, 3 octobre et 5 décembre 2017.

DE désigner, à cette fin, la Maison du citoyen pour les séances ordinaires du conseil d'arrondissement 
des 7 février, 4 avril, 6 juin, 5 septembre et novembre 2017 (date à déterminer), ainsi que pour la tenue 
des séances extraordinaires du conseil d'arrondissement. 

ADOPTÉ

30.05 1164860002 

____________________________

CA16 30 11 0331

OCCUPATION - DOMAINE PUBLIC - BUREAU DES VENTES - LOT 3 397 645 - LITIGE AVEC LES 
CONSTRUCTIONS FÉDÉRALES INC. ET 7096488 CANADA INC.

ATTENDU QU'en 2015, à l'occasion de l'étude des actions à prioriser par l'administration, un mandat clair 
a été confié aux fonctionnaires de l'arrondissement afin de répertorier et faire cesser les situations où une 
occupation illégale du domaine public avait cours et de faire respecter le Règlement sur l'occupation du 
domaine public, RRVM, c. O-0.1;

ATTENDU QUE le pavillon des ventes du projet Faubourg Pointe-aux-Prairies, est érigé sur le lot 
3 397 645 situé à l'intersection de la rue Fief-Carion et du boulevard Perras;  

ATTENDU QUE le lot 3 397 645 a été acquis pour des fins de parc local par la Ville de Montréal le 
20 décembre 2006 par un acte notarié de cession à titre gratuit;

ATTENDU QUE le lot 3 397 645 a été versé au domaine public à la suite de l'acte de cession à titre 
gratuit du 20 décembre 2006;

ATTENDU QU'aucune autorisation en vertu du Règlement sur l'occupation du domaine public ou décision 
par un fonctionnaire dûment autorisé et ayant le pouvoir de lier la Ville de Montréal ou résolution du 
conseil de l'arrondissement Pointe-aux-Trembles - Rivière-des-Prairies n'a autorisé l'occupation du lot 
3 397 645 faisant partie du domaine public;

ATTENDU QUE le bureau des ventes érigé sur le lot 3 397 645 appartiendrait ou servirait les intérêts de 
Constructions fédérales inc. et 7096488 Canada inc.;

ATTENDU QU'aucun permis d'occupation du domaine public n'a jamais été demandé pour autoriser la 
présence du bureau des ventes sur le lot 3 397 645;

ATTENDU QUE le Règlement sur l'occupation du domaine public n'est pas respecté et que le Règlement 
permet de prendre les moyens pour faire cesser une occupation illégale du domaine public;

ATTENDU QU'en occupant illégalement le domaine public, Constructions fédérales inc. et 7096488 
Canada inc. se trouve à occuper un terrain sans acquitter quelque contribution publique que ce soit 
(taxes municipales, scolaires, permis, etc.);

ATTENDU QUE des avis et des mises en demeure ont été transmis dès le mois de février 2016 pour 
informer Constructions fédérales inc. et 7096488 Canada inc. qu'une occupation illégale du domaine 
public avait cours en raison de la présence du bureau des ventes sur le lot 3 397 645;
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ATTENDU QUE Constructions fédérales inc. et 7096488 Canada inc. ont refusé de déplacer le bureau 
des ventes et qu'elles ont entrepris un recours judiciaire en Cour supérieure intitulé « Demande 
introductive d'instance pour jugement déclaratoire et émission d'ordonnance d'injonction provisoire, 
interlocutoire et permanente » et portant le numéro de cour 500-17-095502-160;

ATTENDU QU'au soutien de cette procédure judiciaire, Constructions fédérales inc. et 7096488 Canada 
inc. prétendent ou laissent entendre qu'une entente serait intervenue avec la Ville de Montréal à l'effet 
que le bureau des ventes pourrait demeurer sur le lot 3 397 645 sans frais, sans avoir à obtenir quelque
permis ou autorisation valable et ce, jusqu'à la fin du projet Faubourg Pointe-aux-Prairies et que ce n'est 
qu'à partir de ce moment, soit à la réalisation complète du projet, que le lot 3 397 645 pourrait récupérer 
sa fonction de domaine public;

ATTENDU QUE le tribunal a émis une injonction provisoire qui maintenait le statu quo quant à la 
présence du bureau des ventes sur le lot 3 397 645, ordonnance qui a été par la suite prolongée jusqu'au 
10 novembre 2016;

ATTENDU QUE le 12 octobre 2016, le mandataire de Constructions fédérales inc. et 7096488 Canada 
inc., M. Rhéal Dallaire, a présenté une proposition pour déplacer le bureau des ventes et ainsi libérer le 
lot 3 397 645 et cesser l'occupation illégale du domaine public;

ATTENDU QUE les éléments de cette proposition ont été présentés au conseil d'arrondissement;

ATTENDU QUE des citoyens ont réclamé le déplacement du bureau des ventes pour permettre 
l'utilisation première du lot 3 397 645 soit à des fins de parc;

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement réitère sa volonté de faire cesser les occupations illégales du 
domaine public dont celle ayant cours sur le lot 3 397 645.

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

DE REJETER la proposition présentée le 12 octobre 2016 par M. Rhéal Dallaire.

DE CONFIRMER qu’en raison de l’absence de toute entente, autorisation valablement donnée par un 
fonctionnaire dûment autorisé, règlement ou par une résolution adoptée par l’instance compétente, que le 
lot 3 397 645 doit servir à sa fin première soit celle de parc.

Malgré le fait qu’aucun document public ou résolution ne fasse état d’une entente valable et pour éviter 
toute ambiguïté, si nécessaire, DE RÉVOQUER toute forme d’arrangement non officiel de quelque que 
nature que ce soit quant à la présence du bureau des ventes sur le lot 3 397 645 bien que cette 
révocation ne doivent pas être interprétée comme une reconnaissance quelconque d’un droit en raison 
du caractère nul et sans effet d’un arrangement non officiel ne respectant pas le cadre légal qui aurait 
permis de lier la Ville de Montréal.

En raison de ce qui précède, DE DONNER à Constructions fédérales inc. et 7096488 Canada inc., si 
nécessaire et toujours en conformité avec les ordonnances rendues ou à venir dans le dossier de cour 
portant le numéro 500-17-095502-160, un délai ultime d’un mois pour quitter le lot 3 397 645 et remettre 
ledit lot en état.

DE DONNER instruction au Service des affaires juridiques de contester le prolongement de l’injonction 
provisoire/mesures de sauvegarde dès le 10 novembre 2016.

D’EXIGER des fonctionnaires dûment habilités de veiller à la facturation de l’occupation du domaine 
public du lot  3 397645 et ce, dès que possible et jusqu’à l’enlèvement du bureau des ventes et la remise 
en état du lot 3 397 645 bien que cette facturation ne doive pas être interprétée comme créatrice d’un 
droit.

DE DONNER instruction au Service des affaires juridiques de récupérer les sommes dues à titre 
d’occupation illégale du domaine public et d’entreprendre les démarches et procédures judiciaires pour ce 
faire.

ADOPTÉ

30.06 1166951029 

____________________________
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CA16 30 11 0332

PARTICIPATION - ÉLU – 12E COLLOQUE FRANCOPHONE INTERNATIONAL DE VILLES ET 
VILLAGES EN SANTÉ ET DES VILLES-SANTÉ DE L'OMS

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D’approuver la participation de madame Nathalie Pierre-Antoine, conseillère de l'arrondissement à 
représenter l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles au 12e Colloque francophone 
international de Villes et Villages en santé et des Villes-Santé de l'OMS, du 22 au 24 novembre 2016 à 
Montréal ;

D’autoriser une dépense de 360 $ incluant les taxes, à l'Association pour la santé publique-VVS 2016, 
pour la participation de l'élue à cet événement;

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense est assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 

ADOPTÉ

30.07 1164860004 

____________________________

CA16 30 11 0333

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-30074 INTITULÉ « RÈGLEMENT SUR LES 
TARIFS DE L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES 
(EXERCICE FINANCIER 2017)»

Madame Nathalie Pierre-Antoine, conseillère d'arrondissement, donne un avis de motion qu’à une
prochaine séance du conseil, elle même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le
règlement numéro RCA16-30074 intitulé « Règlement sur les tarifs de l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles (exercice financier 2017) ».  Copie dudit règlement est déposée séance 
tenante et disponible au public pour consultation. 

40.01 1166951023 

____________________________

CA16 30 11 0334

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA13-E104-1 INTITULÉ « RÈGLEMENT ABROGEANT 
LE RÈGLEMENT RCA13-E104, AUTORISANT UN EMPRUNT DE 300 000 $ POUR LA RÉALISATION 
DE TRAVAUX POUR LE BLOC SPORTIF DE BOSCOVILLE ».

Monsieur Manuel Guedes, conseiller d'arrondissement, donne un avis de motion qu’à une prochaine 
séance du conseil, lui -même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement 
numéro RCA13-E104-1 intitulé « Règlement abrogeant le règlement RCA13-E104, autorisant un emprunt 
de 300 000 $ pour la réalisation de travaux pour le bloc sportif de Boscoville ». Copie dudit règlement est 
déposée séance tenante et disponible au public pour consultation. 

40.02 1160448012 

____________________________
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CA16 30 11 0335

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA13-E110-1 INTITULÉ « RÈGLEMENT ABROGEANT 
LE RÈGLEMENT  RCA13-E110, AUTORISANT UN EMPRUNT DE 693 000 $ POUR LA RÉALISATION 
DE LA MAISON DE LA CULTURE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES » - PRISE EN CHARGE PAR LA VILLE 
CENTRE

Monsieur Giovanni Rapanà, conseiller de la ville, donne un avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, lui-même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement numéro 
RCA13-E110-1 intitulé « Règlement abrogeant le règlement RCA13-E110, autorisant un emprunt de 
693 000 $ pour la réalisation de la maison de la culture Rivière-des-Prairies ». Copie dudit règlement est 
déposée séance tenante et disponible au public pour consultation. 

40.03 1160448013 

____________________________

CA16 30 11 0336

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-E147 INTITULÉ « RÈGLEMENT AUTORISANT 
UN EMPRUNT DE 25 000 $ POUR L'ACQUISITION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE »

Monsieur Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement, donne un avis de motion qu’à une prochaine séance 
du conseil, lui-même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement numéro 
RCA16-E147 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 25 000 $ pour l'acquisition de matériel 
informatique ». Copie dudit règlement est déposée séance tenante et disponible au public pour 
consultation. 

40.04 1164230018 

____________________________

CA16 30 11 0337

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-E148 INTITULÉ « RÈGLEMENT AUTORISANT 
UN EMPRUNT DE 2 675 000 $ POUR LE PROGRAMME DE RÉFECTION DES CENTRES DE LOISIRS 
ET COMMUNAUTAIRES ET LA RÉALISATION DE TRAVAUX DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
DE PROTECTION DES BÂTIMENTS ET DU PROGRAMME DE PROTECTION DES COURS DE 
SERVICES »

Madame Suzanne Décarie, conseillère de la ville, donne un avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, elle-même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement numéro 
RCA16-E148 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 2 675 000 $ pour la réalisation de travaux 
dans le cadre du Programme de réfection des centres de loisirs et communautaires et la réalisation de 
travaux dans le cadre du Programme de protection des bâtiments et du Programme de protection des 
cours de services ». Copie dudit règlement est déposée séance tenante et disponible au public pour 
consultation. 

40.05 1164230019 

____________________________

CA16 30 11 0338

AVIS DE MOTION - RCA16-E149 INTITULÉ « RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 045 
000 $ POUR LA RÉALISATION DE PROJETS POUR LA MISE EN VALEUR DU VIEUX-POINTE-AUX-
TREMBLES »

Monsieur Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement, donne un avis de motion qu’à une prochaine séance 
du conseil, lui-même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement d'emprunt 
RCA16-E149 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 045 000 $ pour la réalisation de projets 
pour la mise en valeur du Vieux-Pointe-aux-Trembles ». Copie dudit règlement est déposée séance 
tenante et disponible au public pour consultation. 

40.06 1161528006 

____________________________
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CA16 30 11 0339

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-E150 INTITULÉ « RÈGLEMENT AUTORISANT 
UN EMPRUNT DE 6 235 000 $ POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT ET DE 
RÉAMÉNAGEMENT DE PARCS » 

Monsieur Manuel Guedes, conseiller d'arrondissement, donne un avis de motion qu’à une prochaine 
séance du conseil, lui-même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement 
d'emprunt RCA16-E150, intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 235 000 $ pour la réalisation de 
travaux d'aménagement et de réaménagement de parcs ». Copie dudit règlement est déposée séance 
tenante et disponible au public pour consultation. 

40.07 1161528005 

____________________________

CA16 30 11 0340

AVIS DE MOTION - RCA16-E151  INTITULÉ « RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 
1 700 000 $ POUR LES PROGRAMMES DE RÉFECTION ROUTIÈRE ET DE RÉAMÉNAGEMENT DE 
RUES ».

Monsieur Richard Guay, conseiller de la ville, donne un avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, lui -même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement d'emprunt 
RCA16-E151, intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 700 000 $ pour les programmes de 
réfection routière et de réaménagement de rues ». Copie dudit règlement est déposée séance tenante et 
disponible au public pour consultation. 

40.08 1162726030 

____________________________

CA16 30 11 0341

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-E152 INTITULÉ « RÈGLEMENT AUTORISANT 
UN EMPRUNT DE 100 000 $ POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX D'APAISEMENT DE LA 
CIRCULATION »

Madame Suzanne Décarie, conseillère de la ville, donne un avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, elle-même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement d’emprunt 
RCA16-E152 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 100 000 $ pour la réalisation de travaux 
d'apaisement de la circulation ». Copie dudit règlement est déposée séance tenante et disponible au 
public pour consultation. 

40.09 1162726031 

____________________________

CA16 30 11 0342

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-E153 INTITULÉ « RÈGLEMENT AUTORISANT 
UN EMPRUNT DE 150 000 $ POUR L'ACQUISITION DE MOBILIER URBAIN »

Monsieur Giovanni Rapanà, conseiller de la ville, donne un avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, lui-même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le règlement d’emprunt 
RCA16-E153 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 150 000 $ pour l'acquisition de mobilier 
urbain ». Copie dudit règlement est déposée séance tenante et disponible au public pour consultation. 

40.10 1161163006 

____________________________
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CA16 30 11 0343

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-30075 INTITULÉ « RÈGLEMENT SUR LA TAXE 
RELATIVE AUX SERVICES (EXERCICE FINANCIER 2017) » 

VU l'article 146 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4);

VU la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, chapitre F-2.1);

VU l'avis de motion du présent règlement donné à la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 
4 octobre 2016;

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement numéro RCA16-30075 intitulé « Règlement sur la taxe relative aux services 
(exercice financier 2017) » pour l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles.

ADOPTÉ

40.11 1160448010 

____________________________

CA16 30 11 0344

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-30076 INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT SUR LES PARCS, (R.R.V.M., C. P-3) À L'ÉGARD DE L'ARRONDISSEMENT DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES–POINTE-AUX-TREMBLES »

Vu les articles 130 et 141 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ., c. C-11.4);

VU l'avis de motion du présent règlement donné à la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 
4 octobre 2016;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de règlement 
et déclarent renoncer à sa lecture;

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement numéro RCA16-30076 intitulé « Règlement modifiant le règlement sur les parcs 
(R.R.V.M., c. P-3) à l'égard de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles ».

ADOPTÉ

40.12 1166951024 

____________________________

CA16 30 11 0345

FERMETURE DE VINGT-SIX (26) RÈGLEMENTS D'EMPRUNT DE COMPÉTENCE DE 
L'ARRONDISSEMENT

ATTENDU QUE l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, de la Ville de Montréal, a 
entièrement réalisé l'objet des règlements dont la liste apparaît en annexe, selon ce qui y était prévu;
ATTENDU QU'une partie de ces règlements a été financée de façon permanente;
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ATTENDU QUE le financement de ces soldes n'est pas requis et que ces soldes ne devraient plus 
apparaître dans les registres du Ministère;

ATTENDU QU'il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d'emprunt identifiés en annexe pour 
ajuster les montants de la dépense et de l'emprunt et, s'il y a lieu, approprier une subvention ou une 
somme provenant du fonds général de la Ville de Montréal.

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

Il est, par conséquent, résolu : 

QUE l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, de la Ville de Montréal, modifie les 
règlements RCA06-E020, RCA07-E028, RCA07-E027, RCA07-E025, RCA08,E040, RCA07-E038, 
RCA08-E044, RCA08-E052, RCA08-E043, RCA09-E056, RCA08-E048, RCA08-E055, RCA10-E066, 
RCA10-E072, RCA10-E063, RCA10-E062, RCA10-E058, RCA10-E061, RCA11-E075, RCA11-E079, 
RCA11-E080, RCA11-E081, RCA11-E084, RCA12-E087, RCA12-E095, RCA12-E098 de la façon 
suivante : 

 par le remplacement des montants de la dépense ou de l'emprunt par les montants indiqués sous les 
colonnes « nouveau montant de la dépense » et « nouveau montant de l'emprunt » de l'annexe;

QUE l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles informe le ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire que le pouvoir d'emprunt des règlements identifiés à l'annexe 
ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ces règlements par la présente 
résolution et, le cas échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des 
contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. Les montants de ces 
appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « Paiement comptant » de l'annexe.

QUE l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles demande au Ministère d'annuler 
dans ses registres les soldes résiduaires mentionnés à l'annexe.

QU'une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au ministre des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire. 

ADOPTÉ

40.13 1160448014 

____________________________

CA16 30 11 0346

DÉROGATION MINEURE - 12520-12522, 26E AVENUE

La mairesse d'arrondissement, madame Chantal Rouleau, invite les personnes présentes à formuler 
toute question ou commentaire relativement à cette demande de dérogation mineure. Aucune personne 
ne manifeste l'intention d'intervenir.

Considérant la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 
7 octobre 2016; 

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’approuver la dérogation mineure quant au paragraphe 4 de l’article 9 du Règlement sur le lotissement à 
l’égard du territoire de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-L01), 
relativement à la superficie minimale du lot projeté 5 996 641 prévu sur un terrain situé aux 12520-12522, 
26e Avenue, dans le district de Rivière-des-Prairies.

Le tout, tel qu’illustré sur le plan cadastral parcellaire préparé par l’arpenteur-géomètre, madame 
Stéphanie Caroline Belleville, en date du 4 octobre 2016, minute 110. 

 Permettre que le lot projeté 5 996 641 soit d’une superficie minimale de 255,4 m², plutôt que de 284,2 
m² (paragraphe 4 de l’article 9 du Règlement sur le lotissement (RCA09-L01)).

ADOPTÉ

40.14 1165270004 

____________________________
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CA16 30 11 0347

DÉROGATIONS MINEURES - DEUX BÂTIMENTS JUMELÉS PROJETÉS AUX 21, 29, 37 ET 45, 
54

E
AVENUE

La mairesse d'arrondissement, madame Chantal Rouleau, invite les personnes présentes à formuler 
toute question ou commentaire relativement à cette demande de dérogation mineure. Aucune personne 
ne manifeste l'intention d'intervenir.

Considérant la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 
7 octobre 2016;

Il est proposé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D’approuver les dérogations mineures quant aux articles 167 et 171 du Règlement de zonage de 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01), relativement à la distance 
minimale entre deux voies d’accès et la largeur maximale d’une voie d’accès à une aire de stationnement 
pour deux bâtiments jumelés projetés aux 21, 29, 37 et 45, 54e Avenue, dans le district de La Pointe-aux-
Prairies.

 Permettre une voie d’accès à une aire de stationnement qui représente un maximum de 63 % de la 
largeur du terrain, au lieu de 50 % prescrit à l'article 171 du Règlement de zonage RCA09-Z01. 

 Permettre que deux voies d’accès soient situées à une distance minimale de 6,14 mètres l’une de 
l’autre, au lieu d’une distance minimale de 7,5 mètres prescrits à l'article 167 du Règlement de 
zonage RCA09-Z01.

Le tout, tel qu’illustré sur le plan projet d’implantation préparé par l’arpenteur-géomètre, monsieur Louis-
Philippe Fouquette, en date du 3 octobre 2016, minute 6482.

ADOPTÉ

40.15 1165270005 

____________________________

CA16 30 11 0348

PIIA - PLAGE DE L'EST - LOTS 1 875 955, 2 159 487 ET 2 159 488

Considérant la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 
7 octobre 2016;

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D’approuver, dans le cadre de la procédure sur les PIIA conformément à l’article 96 de la section 13 du 
Règlement sur les PIIA de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01), les plans relatifs à 
l'implantation, à l'architecture, aux matériaux de parement et à l'aménagement extérieur pour le site 
identifié comme la Plage de l'Est, situé sur les lots 1 875 955, 2 159 487 et 2 159 488 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, district de la Pointe-aux-Prairies.

Le tout, tel qu’illustré sur les élévations et les perspectives, sur le plan d'aménagement du site et des 
plantations, de même que sur le projet d'implantation, tous estampillés par la Direction du développement 
du territoire et études techniques en date du 6 octobre 2016. Toutefois, sur approbation de la Direction du 
développement du territoire et études techniques, des matériaux et des couleurs équivalents, ainsi que 
des matériaux de qualité supérieure pourront être utilisés.

ADOPTÉ

40.16 1166425014 

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 1er novembre 2016 à 19 h 

- 0185 -

CA16 30 11 0349

AUTORISATION - INSTALLATION - ZONE DE STATIONNEMENT RÉSERVÉE EN TOUT TEMPS, 
EXCEPTÉ POUR LA PÉRIODE INTERDITE, POUR PERSONNES HANDICAPÉES FACE AU 
12090, RUE NOTRE-DAME

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'édicter, par l'ordonnance OCA16-(C-4.1)-004, l'installation d'une signalisation délimitant une zone de 
stationnement réservée aux personnes handicapées en tout temps, excepté pour la période interdite, sur 
la rue Notre-Dame, sur une distance de 14 mètres vers l'est, 78 mètres à l'est du boulevard St-Jean-
Baptiste;

De conserver en place toute autre signalisation en vigueur. 

ADOPTÉ

40.17 1160040007 

____________________________

CA16 30 11 0350

TITULARISATION - EMPLOYÉ AUXILIAIRE COL BLEU -  MATRICULE 100005796 - PERMANENCE 
D'EMPLOI 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'entériner la titularisation d'un employé auxiliaire col bleu, matricule 100005796, en vue de la 
permanence d'emploi dans le cadre du remplacement d'un employé titulaire de la Ville de Montréal pour 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

50.01 1162700012 

____________________________

CA16 30 11 0351

TITULARISATION - EMPLOYÉ AUXILIAIRE COL BLEU -  MATRICULE 100005800 - PERMANENCE 
D'EMPLOI 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'entériner la titularisation d'un employé auxiliaire col bleu, matricule 100005800, en vue de la 
permanence d'emploi dans le cadre du remplacement d'un employé titulaire de la Ville de Montréal pour 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

50.02 1162700015 

____________________________
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CA16 30 11 0352

RECOMMANDATION - CONGÉDIEMENT - EMPLOYÉ AUXILIAIRE COL BLANC - MATRICULE 
100012042 -  DIVISION DES SPORTS, DES LOISIRS ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE LA 
DIRECTION DE LA CULTURE, DES SPORTS, DES LOISIRS ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE 
L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

DE donner suite au congédiement d'un employé auxiliaire col blanc, portant le matricule 100012042, 
affecté à la Division des sports, des loisirs et du développement social de la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs et du développement social de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, rétroactivement au 23 septembre 2016. 

ADOPTÉ

50.03 1162700011 

____________________________

CA16 30 11 0353

DÉSIGNATION - MAIRE SUPPLÉANT D'ARRONDISSEMENT POUR LA PÉRIODE DÉBUTANT LE 
2 NOVEMBRE 2016

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la mairesse Chantal Rouleau

et unanimement résolu :

DE désigner, monsieur le conseiller de la ville Giovanni Rapanà, maire suppléant d'arrondissement, pour 
la période du 2 novembre 2016 au 2 février 2017 (quatre mois). 

ADOPTÉ

51.01 1164860003 

____________________________

CA16 30 11 0354

ADOPTION - PLAN D'URGENCE ET DE MISSIONS DE L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES–POINTE-AUX-TREMBLES 2016

Il est proposé par madame la mairesse Chantal Rouleau

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D'adopter le plan d'urgence et de missions de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles 2016.

ADOPTÉ

70.01 1166239009 

____________________________
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CA16 30 11 0355

LEVÉE - SÉANCE

À 20 H 32

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

QUE la présente séance soit levée.  

ADOPTÉ

70.02  

____________________________

________________________________
M

e
Alain R. Roy, LLM., OMA

Secrétaire d'arrondissement 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal.

________________________________
Chantal Rouleau
Mairesse d'arrondissement 

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 décembre 2016.

________________________________
Chantal Rouleau
Mairesse d'arrondissement 

________________________________
M

e
Alain R. Roy, LLM., OMA

Secrétaire d'arrondissement 
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